
UNE ÉDUCATION NON-VIOLENTE 
POUR CHAQUE ENFANT

Ateliers de sensibilisation aux violences 
dites éducatives ordinaires
Carnet d’animation à destination des élèves
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CECI EST UN ENFANT !

Un enfant ce n’est pas 
un adulte miniature… 
Tu savais, toi, que les enfants ont des besoins particuliers ? 
Et que ces besoins sont protégés par des droits ? 

Tu as vu dans la vidéo, il y a 
plein de dessins d’enfants ! 

Et toi, comment tu 
dessinerais un enfant ?

Surtout n’hésite pas à 
dessiner les besoins 
importants pour les enfants !



1 http://www.dgde.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=79c95a3b5d0a39436aa00808b7240202cb6c0828&file=fileadmin/sites/dgde/upload/dgde_super_editor/
dgde_editor/documents/CIDE/CIDE_droits_de_l_enfants_DEF_3_leger.pdf
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QU’EST-CE QU’UN DROIT ?

«Un droit, 
c’est une règle.
L’ensemble des règles forme la loi de ton pays.  
Le droit dit ce qui est obligatoire, ce qui est permis ou ce qui est interdit.

Donc un droit c’est l’ensemble des lois d’un pays qui s’appliquent à tout le monde et qui dit ce qu’on peut faire 
ou ce qu’on ne peut pas faire et ce qu’on peut te faire ou ne pas te faire. »

(Carnet Les droits de l’enfant, p.8, DGDE1)

Les droits de l’enfant sont des règles qui concernent tous les enfants du monde, 
sans exception. Ils sont rassemblés dans un grand texte, appelé la Convention 
Internationale des droits de l’enfant, écrit en 1989 par l’Organisation des 
Nations Unies (ONU). La Belgique a signé ce texte et doit donc tout faire pour 
que les lois belges respectent les droits des enfants.
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  Tous les enfants sont égaux

  Être éduqué, aller à l’école

  Pratiquer sa religion

  Colorer ses cheveux

  Les enfants réfugiés ont le droit à une aide spéciale 

  Manger sainement et suffisamment

  Prendre son petit déjeuner au lit

  Aucun enfant ne doit être maltraité

  Jouer, se reposer

  Recevoir des informations que l’on comprend

  Conduire un camion

  Exprimer des idées,  donner son avis

  Les enfants handicapés ont droit à une aide spéciale

  Choisir à quelle heure on va au lit

  Être en bonne santé, se faire soigner

  Marcher sur la lune une fois dans sa vie

  Être réuni avec sa famille 

Parmi les droits ci-dessous, coche ce qui est, selon toi, un droit 
des enfants écrit dans la Convention Internationale des droits de 
l’enfant. Attention, il y a des pièges, des faux droits !
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POURQUOI LES ENFANTS 
DOIVENT-ILS ÊTRE PROTÉGÉS 
CONTRE LA VIOLENCE ?
Forme 3 phrases sur la violence, en t’aidant de la vidéo et des indices : 

Fait mal - Pas une solution - Pas se défendre - Droit pour les enfants
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À QUI PARLER ? 
Dessine les contours de ta main. Sur chaque doigt, écris une personne à qui tu parles (ou à qui tu 
peux parler) si ça ne va pas (si tu te sens mal, si tu as besoin d’aide, tu es triste ou en colère…). 
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QUI PEUT AIDER LES ENFANTS ?
Certains services sont spécialisés dans l’aide aux enfants. 

Relie le nom du service et sa description.

Dans ton école, ton instituteur ou institutrice peut te 
mettre en contact avec ce centre qui sera là pour t’aider 
si tu as des problèmes en classe ou à la maison.  

103
Écoute-Enfant

Ce sont des associations qui conseillent, écoutent, 
donnent des informations dans ta ville ou ton quartier. 
Leur travail c’est de chercher avec toi et ta famille des 
solutions pour que tu te sentes bien. C’est gratuit.

PMS
centre Psycho-Médico-Social

C’est un numéro de téléphone gratuit, ouvert tous les 
jours de 10 heures à minuit, et tu n’es pas obligé de dire 
ton nom quand tu leur parles.

AMO
Service d’aide en milieu ouvert

Il y a plein de personnes autour de toi pour t’aider si tu en as 
besoin. Quand quelque chose ne va pas, n’hésite pas à en parler !

103 Ecoute-Enfant

DGDE Défenseur des Enfants

AMO, Associations

Cousin, cousine

 Grands-parents

TOI

Famille, parents

Parents d’amis

 Oncle, tante

Ami, amie

PMS

Logopède

Psychologue

Professeur

Sœur, frère



POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
RENDEZ-VOUS SUR :

 www.dei-belgique.be

 @DefensedesEnfantsBelgique

 @deibelgique

 Défense des Enfants International Belgique

 @DEI_Belgique

 @DEIBelgique
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